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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 10 décembre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le dix décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
WIZERNES s’est réuni à WIZERNES, sous la présidence de Monsieur Pierre EVRARD, Maire. Les 
convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par voie dématérialisée aux conseillers 
municipaux le 4 décembre 2025. La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site de la Mairie le  
4 décembre 2025.  

 
Etaient présents : M. Pierre EVRARD, M. Yves SACÉPÉ, Mme Catherine 
LANOY, M. François SÉGURA, Mme Pascale NEYRINCK, M. Alain LYPS, 
Mme Patricia VERRELLE, M. Daniel HERBERT, M. Hervé FOUBLE, M. Franck 
MIELLOT, Mme Francine RIBREUX, Mme Séverine DELDICQUE, Mme 
Stéphanie LECOUSTRE, M. Stéphane LIBER, Mme Linda PATOUT.  
 
Excusés : Mme Emmanuelle DECLETY a donné pourvoir à M. Yves SACÉPÉ, 
M. Thibaut KUEHN a donné pourvoir à M. Pierre EVRARD, M. Jacques 
DEGRAVE a donné pouvoir à Mme Patricia VERRELLE. 
 
Absents : M. Matthieu DEVOS, Mme Séverine DUVIVER et Mme Carole 
TRIPLET, Mme Marianne SPEISSER. 

 
Secrétaire de séance : Mme Séverine DELDICQUE 

 
D2025–059 : ADMINISTRATION GÉNÉRALE - SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES  
 
Rapporteur : Monsieur le Maire - Pierre EVRARD  
 
En 2021, la caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais a sollicité les 
intercommunalités pour conclure sur chacun de leur territoire une Convention 
territoriale globale (CTG). C’est ainsi que la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Saint-Omer, les communes du territoire et la CAF ont signé ce nouveau cadre 
d’intervention, visant à coconstruire un projet de renforcement des services aux familles 
en cohérence avec le champ de compétences de chacun. 
 
Cette convention doit être renouvelée et co-signée par la CAF, la MSA, les communes, le 
RPC “la croisée des villages”, le RPC de la Morinie, le RPI de l’Hermitage, le SIVU de 
Thérouanne et la CAPSO avant le 31 décembre 2025 et portera sur la période 2026-2030. 
L’enjeu du renouvellement de cette convention est notamment financier puisqu’il 
conditionne le maintien des financements en cours pour les offres de service existantes, 
que ce soit pour la CAPSO, les communes ou tout autre gestionnaire. Au vu des divers 
financements apportés au territoire dont le montant s’élève à 5 238 444 € (prestations de 
service et bonus), dont 2 021 318 € au gestionnaire CAPSO, la CAF joue un rôle 
prépondérant dans la cohésion sociale du territoire. 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice : 22 
Présents : 15 
Votants : 18 
 
VOTE : 
A L’UNANIMITÉ 
Pour : 18 
Contre : 00 
Abstention : 00 
 
PUBLIÉ LE : 
11/12/2025  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Comme pour les années précédentes, en complément de la CTG, des conventions de 
financement seront conclues entre la CAF et les gestionnaires de services (CAPSO, 
communes, centres sociaux…). 
 
La CTG vise à favoriser le développement et l’adaptation des équipements et services 
aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des interventions des différents acteurs. 
Elle traite ainsi des domaines de la petite enfance, de la jeunesse, du soutien à la fonction 
parentale, du logement, de la politique de la ville ou encore de l’animation de la vie 
sociale et de l’accès aux droits (santé, numérique…). 
 
Afin de répondre au mieux aux besoins des habitants, le renouvellement de la CTG repose 
sur : 

- une évaluation de la CTG précédente,  
- une actualisation du diagnostic territorial : offre de service financée, données de 

l’observatoire petite enfance et de l’Agence d’urbanisme, de développement et du 
patrimoine du Pays de Saint-Omer, diagnostic du plan local de l’habitat, bilans de 
la médiation santé, diagnostic des projets sociaux des centres sociaux, données 
descriptives issues des partenaires… 

- et surtout une phase de concertation à l’échelle des bassins de vie permettant de 
faire émerger les objectifs et enjeux prioritaires du territoire. 

 
La rédaction de la nouvelle convention formalise les objectifs identifiés collectivement 
et inclut les projets et dispositifs stabilisés.  
Les communes, par leur action de proximité, la gestion de leur équipement, services et 
dispositifs, contribuent aux objectifs identifiés dans la CTG. 
La convention prévoit une clause d'actualisation pour intégrer les éventuels nouveaux 
projets portés par les nouvelles équipes municipales et intercommunales suite au 
renouvellement des mandats de 2026.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide : 

- D’APPROUVER les termes de la Convention territoriale globale. 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer ce document ainsi 

que toutes pièces s’y rapportant. 
 

A l’unanimité 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
     
       Pour extrait conforme au registre, 
 
       Le Maire,  
 
 

  Pierre EVRARD 
M. le Maire informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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